
Edition de Pa 

(QUATORZIEME ANNEE. 
piMANCHE 39 SEPTEMBRE £839. 

GAZET 
JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

NUMERO 4387. 

DES TRIBUNAUX 

fMX DS L'IBONNKMKNT MT DU 

18 fr. pour troli moli j 

16 fr. pour ilx molsj 

73 tr. pour l'as»**. 

FEUILLE D'ANNONCES LÉGALES. 

ON S'ABONNE A PARIS; 

4D BUREAU DU J O U R M * l î 

Quai lux Fleuri, 11. 

[Lu Itttru tt paqucti doivmt itr§ affraneMi 

JUSTICE CRIMINELLE* 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. Portalis, premier président.) 

Audience du 19 septembre 1839. 

INFANTICIDE, — SUPPRESSION DE PART. 

GOMPLICES. 

ACTEUR PRINCIPAL. — 

Lorsque deux individus ont été mis en accusation et renvoyés devant 
une Cour d'assises comme accusés d'être auteurs ou complices d'un 
crime, il n'y a pas contradiction dans la déclaration du jury por-
tant qu'ils ne sont pas coupables comme auteurs, mais coupables 

j comme complices. 

Par arrêt de la chambre d'accusation de la Cour royale de Tou-

louse, en date du 22 juillet dernier, Catherine Barrère, veuve Vis-

sières, et Pierre Bonis, furent renvoyés devant la Cour d'assises 

de Tarn-et-Garonne, comme accusés d'avoir volontairement donné 

la mort à deux enfans nouveau-nés de ladite Catherine Barrère, 

et d'avoir supprimé, caché ou recelé un enfant de cette dernière, 

né le 22 mai précédent, ou tout au moins de s'être rendus com-

plices des deux infanticides et dudit crime de suppression. 

Après deux jours de débats, et le 24 août dernier, la Cour d'as-

sises condamna les deux accusés à vingt ans de travaux forcés. 

Ils se sont pourvus en cassation, et leur défenseur près la Cour 

d'assises attaque cette décision comme lui paraissant blesser tou-

tes les règles du droit criminel, en même temps que toutes les 

idées de logique. 
« Deux accusés seulement, dit-il, et il ne pouvait en exister 

d'auires (et surtout nul autre ne fut signalé), étaient accusés d'in-

fanticide. S'il y avait eu crime, eux seuls avaient intérêt à le 

commettre, eux seuls l'avaient commis, eux seuls furent mis en 

jugement. L'idée de complice implique forcément l'idée d'un au-

teur principal qu'on aurait aidé, assisté, etc. etc. Point d'auteur, 

point de complice. 
» On conçoit bien qu'alors que l'auteur est eH fuite mais qu'il 

existe, qu'il est connu ou signalé, la justice criminelle frappe le 

complice, coupable au même degré. Mais alors il n'est jugé 

que comme complice, car on ne peut être en même temps com-

plice et auteur d'un crime ou d'un délit. C'est donc dans la cons-

tante préoccupation d'un auteur principal, présent ou absent, 

qu'on juge le complice. 
» Mais dans l'espèce, les exposans sont les seuls signalés. Us ne 

pouvaient être que les auteurs des crimes ou l'un d'eux seule.-

ment. 
i&» Ou la mère connaissait le sort des enfans, ou elle l'ignorait. En 

ce cas elle n'est ni auteur ni complice. Au premier cas, si elle a. 

aidé l'enterrement, elle est auteur encore, ou coauteur. Si elle n'a 

rien fait, elle n'est pas complice. ■ ' 
» Toutefois on concevrait que Catherine Barrère pût n'être que 

la complice de Bonis, ou réciproquement... Mais alors l'un des 

deux serait auteur principal. 
» Maintenant, voyons : Première question. Les accusés sont-ils 

coupables ? Réponse du jury : Non. 

» Deuxième question. Sont-ils complices ? Réponse : Oui. 

» De manière qu'ils ne sont pas auteurs. C'est une vérité ac-

quise. Ils sont complices... De qui ? où est-il? Ils sont donc com-

plices d'eux non coupables VA II y a donc vice dans la position des 

questions, soit d'après l'acte d'accusation, soit d'après la position 

faite par M. le président de la Cour. 

» Il y a donc violation de la loi touchant la position des ques-

tions, touchant les caractères constitutifs du crime d'infanticide ; 

et, surtout, des caractères de la complicité et des peines à appli-

quer à la complicité. 
Par arrêt rendu au rapport de MM. Vincent et St-Laurent, con-

seiller, et sur les conclusions conformes de M. Pascalis, avocat-

général, la Cour a rejeté le pourvoi par les motifs suivans : 

« Vu la requête à l'appui du pourvoi, déposée au greffe de la Coui 
dassises, signée de Me Chambonneau, avocat à Moissac, l'un des 
défenseurs des accusés; ' 

" Attendu que les demandeurs étaient accusés l'un et 1 autre, 
P?r l'arrêt de renvoi rendu contre eux, d'être auteurs, et subsi-
diairement d'être complices, de l'infanticide qui aurait été com 
Çis en 1837 sur l'enfant nouveau-né de Catherine Barrère, veuve 
'essières, l'un d'eux ; que ces deux chefs étant compris dans l'ac-
^sation, le jury a pu faire valablement une réponse négative sur 

un et une réponse affirmative sur l'autre ; que la déclaration par 
■"•quelle il a déclaré les demandeurs non coupables comme auteurs, 
"fois coupables comme complices, n'implique point contradiction, 
Puisqu'il n'est pas impossible que l'infanticide dont il s'agit fût 
'ouvrage d'une personne demeurée inconnue ; que les complices 
^ un crime peuvent être punis encore bien que l'auteur principal 
ne soit ni condamné, ni poursuivi, ni même signalé ; 

M. l'avocat-général Partarrieu-Lafosse occupe le siège du mi-

nistère public ; Me Chrétien de Poly est au banc de la défense. 

A l'interrogatoire de M. le président, l'accusé répond se nom-

mer Jean-Antoine Bec, être âgé de quarante-deux ans, cocher, né 

à Ségur (Aveyron), et demeurer aux Batignolles-Monceaux, rue 

des Dames, 7. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation. 

Ce document étant lu publiquement, fious en donnerons un ex-

trait, ayant soin de retrancher certains détails. Voici les faits : 

« Le 15 maçs dernier, le sieur Masson, marchand de grains à 

Hetzing, département de la Meurthe, est arrivé à' Paris, accom-

pagné de sa fille Rosalie, âgée de vingt-deux ans. M. Masson a 

laissé ses voitures dans une auberge de la Grande-Villette, et s'en 

est allé loger chez une autre de ses filles, la femme Garrigaud, 

marchande fruitière, rue du Faubourg-Montmartre, 48. Le 20 du 

même mois, vers cinq heures et demie du matin, lorsqu'il était 

sur le point de partir pour son pays, la femme Garrigaud voyant 

passer un fiacre devant la porte de sa maison, le fit arrêter, ne 

voulant pas que son vieux père1, qui marche difficilement, fût 

obligé d aller à pied jusqu'à la Villette. 

» M. Masson monte donc dans le fiacre , où viennent aussi 

prendre place le sieur Thiry, gendre de Masson, et sa femme, et 

une troisième fille. Mais Rosalie refuse d'y monter. Il lui esï im-

possible, dit-elle, de rester dans une voiture fermée ; elle veut 

s'asseoir derrière le fiacre. Son père et ses sœurs s'y opposent 5 

enfin sur leur instance et la proposition du cocher, elle se déter-

mine à se placer à côté de ce dernier. Ea lui faisant ses adieux, 

la femme Garrigaud lui donne, sous lesyeux du cocher, une som-

me de 60 francs en pièces de 5 francs, qu'elle met dans la poche de 

son tablier. 

» Durant le trajet de la rue du Faubourg-Montmartre à La Vil-

lette, Rosalie, questionnée par le cocher sur le plaisir qu'elle a 

dû éprouver en voyant Paris, exprime son regret d'être obligée 

de partir sans avoir pu visiter une de ses cousines et deux autres 

personnes de son pays, qui sont employées à l'hôpital Beaujon. Le 

cocher lui offre alors de la conduire à cet établissement, et lui 

persuade qu'un quart-d'heure doit suffire pour cette course, et 

. .. Attendu d'ailleurs que la procédure est régulière, et qu'aux 

■uts déclarés constans la peine a été légalement appliquée; 
' La Cour rejette les pourvois. » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Poultier. ) 

Audience du 28 septembre. 

•WîUUBLR ATTENTAT COMMIS PAR UN COCHER DE FIACRE SUR 

FILLE . — COMPLICE INCONNU. 

Un cocher de fiacre, nommé Bec, est traduit devant le jury 

^Us l'accusation du plus lâche et du plus odieux des attentats 

~ est un homme de haute taille, dont toute l'apparence 
la 'orce, et dont la figure est très colorée. 

qu'elle sera certainement de retour avant l'heure fixée pour le 

départ de son père. Elle accepte l'offre du cocher, et d'avance 

lui paie 2 francs, prix convenu pour la double course à faire 

A peine M. Masson est-il descendu à La Villette avec les époux 

Thiry, qu'à leur insu et à l'instigation du cocher, elle monte dans 

le fiacre qui repart aussitôt. Dix minutes après, et lorsqu'il se 

trouve sur les boulevarts extérieurs, le cocher arrête, appelle 

un individu qui est sur l'une des contre-allées, près de la bouti-

que d'un marchand de vin, et qu'il paraît connaître particulière 

ment, et lui demande de prendre sa place pour conduire. Cetindi 

vidu refuse en alléguant qu'il va travailler ; mais le cocher des-

cend de son siège et s'entretient à voix basse avec lui. Puis ils en-

trent dans le cabaret, où ils boivent ensemble. Sur la proposition 

qu'ils lui font de venir boire avec eux, Rosalie refuse. Ces hom-

mes sortent du cabaret, l'inconnu monte sur le siège, le cocher 

lui jette son carrick, ouvre la portière du fiacre, y entre et s'asseoit 

auprès de la jeune fille. Saisie de frayeur, elle s'efforce de descen-

dre , mais sans pouvoir y parvenir. Le cocher la retient violem-

ment et lui dit qu'elle lui plaît beaucoup, qu'il ne veut pas la voir 

partir] pour son pays , qu'il lui achètera des meubles, qu'il 

louera une chambre pour elle, et enfin que son intention est de 

l'épouser. Puis, il la prend dans ses bras, cherche à l'embrasser... 

Elle crie , elle appelle au secours ; mais l'individu qui ]con-

duit le fiacre ne fait que rire de ses larmes, et le crime est con-

sommé. 
» Rosalie s'évanouit complètement. Lorsqu'elle recouvre la 

connaissance, elle est encore dans le fiacre, arrêté à la porte d'un 

cabaret sur le boulevart Clichy. Tremblante , elle leur de-

mande si enfin elle est arrivée à l'hospice Baujon : « Oui, » ré-

pond le cocher. Puis elle entend ces deux hommes se féliciter en-

tre eux du succès de leur crime, et elle apprend alors que, pen-

dant son évanouissement, elle a eu à subir aussi les infâmes ou-

trages de celui que le cocher avait pris pour son complice. 

» S'apercevant enfin qu'elle n'est pas arrivée à sa destination, 

elle insiste pour qu'on l'y conduise ; mais le cocher répond qu'il 

n'est pas payé, qu il ne veut pas promener pour rien une fille 

comme elle, et il l'accable des plus grossières injures. Enfin cette 

scène occasionne un rassemblement à la porte du cabaret : le gar-

çon d'un chantier voisin, qui prend la défense de la malheureuse 

fille, se voit menacé par les deux coupables et presque obligé de 

se battre avec eux. Cependant le numéro du fiacre est pris par 

l'un des assistans, et c'est ce renseignement qui plus tard a fait 

connaître l'un des auteurs de ces odieux attentats. On apprend que 

ce fiacre appartient au sieur Eloir, loueur de voitures aux Bati-

gnolles 5 que, le 20 mars au matin, il était conduit par un nommé 

Bec, qui est au service de ce loueur. Rosalie va chez le commis-

saire de police des Batignolles-Monceaux ; ne l'ayant pas trouvé, 

elle se transporte d'abord à La Villette, où elle apprend que son 

père est parti depuis trois heures, puis auprès de la femme Garri-

gaud et d'une autre de ses sœurs, domestique du sieur Bonnet, 

confiseur, place de la Bourse, et leur révèle l'attentat dont elle a 

été victime. Elle revient le même jour, accompagnée de ses deux 

sœurs, au bureau du commissaire de police, et procès-verbal est 

alors dressé de sa déclaration. 

» Dès ce moment, plus de repos pour cette malheureuse fille, 

que recommandaient la pureté de ses mœurs et ses sentimens re-

ligieux. Cet affreux événement agit sur son état moral, et elle fi-

nit bientôt par perdre la raison. On fut forcé de la conduire à la 

Salpétrière, où elle est demeurée longtemps. Mais à force de soins 

elle a éprouvé une amélioration notable qui lui a permis de don 

ner les détails les plus circonstanciés sur l'attentat dont elle a été 

I victime. Les rapports des médecins ne laissent aucun doute sur 

la véracité de ses déclarations, et Bec a été parfaitement reconnu 

par Rosalie et par plusieurs des personnes présentes à la scèn8 

qui a eu lieu sur le boulevard Clichy, à la porte du cabaret. 

» Bec a prétendu être rentré ce jour-là chez son maître avant 

six heures du matin, et n'être ressorti que sur la demande du 

brigadier de gendarmerie pour aller prendre trois hommes au bu-

reau du commissaire de police et les conduire d'abord à Neuil-

ly, ensuite à la préfecture de police; mais la veille, il n'était pas 

rentré à minuit, et rien ne prouve qu'il ait paru chez le sieur 

Eloir avant six heures du matin. Et en second lieu, lorsque le 

brigadier de gendarmerie l'a fait appeler, il était neuf heures 

moins un quart. Or, le crime qui lui est imputé, a été commis 

vers sept heures. 

» Son complice est resté inconnu. Aucun des témoins qui l'ont 

vu dans le cabaret n'a pu donner de renseignemens suffisans 

pour mettre la justice sur ses traces. 

» Quand elle a quitté le fiacre, Rosalie n'avait plus dans la po-

che de son tablier les 60 francs qu'elle y avait mis en présence 

de Bec. L'accusation en conclut que c'est lui qui les lui a volés, 

et qu'il a profité de son état d'évanouissement complet pour les 

lui enlever sans qu'elle pût s'en apercevoir.» 

Après la lecture de 1 acte d'accusation qui a produit une im-

pression générale d'horreur contre les auteurs de ces attentats, 

M. le président s'adresse à l'accusé. 

M. le président : Bec, vous êtes accusé 1° d'avoir, en mars 

1839, étant aidé par un individu resté inconnu, commis le crime 

de viol sur la personne de Rosalie Masson; 2° d'avoir, à la même 

époque, soustrait frauduleusement, avec violence, de l'argent 

monnayé appartenant à la fille Rosalie Masson, crimes prévus par 

les articles 332, 333 et 385 du Code pénal. 

On procède à l'appel des témoins qui sont au nombre de vingt-

cinq^. 

L accusé, se levant : M. le président... 

M. l'avocat-général : Attendez... Nous requérons qu'il plaise à 

la Cour, attendu que les débats de cette affaire pourraient être 

dangereux pour les bonnes mœurs, ordonner qu'ils auront lieu à 

huis clos. 

La Cour rend un arrêt conforme à ces conclusions, et le public 

se retire. 

A quatre heures trois quarts les portes de la salle sont ouver-

tes, et M. le président résume avec une prudente réserve des dé-

bats qui, d'après les faits indiqués, semblent avoir été très scanda-
leux. 

Nous dirons seulement qu'il résulte de ce résumé que Bec, re-

venant sur les dénégations qu'il avait faites dans le cours de 

l'instruction, a avoué une partie des faits qui lui étaient repro-

chés en cherchant autant que possible à les atténuer et à les ex-

pliquer en sa faveur. 

MM. les jurés entrent à cinq heures un quart dans la chambre 

des délibérations , ils en sortent à cinq heures et demie, et pro-

noncent un verdict de culpabilité sur la question du viol et de 

non culpabilité sur la question de vol. 

En conséquence, Jean-Antoine Bec est condamné à la peine des 

travaux forcés à perpétuité avec exposition. 

COLONIES FRANÇAISES. 

COUR D'APPEL DE SAINT-LOUIS*, AU SÉNÉGAL. 

(Correspondance particulière.) 

Présidence de M. Gallois-Montbrun, vice-président. — Audience 

du 8 juillet 1839. 

AVARIES. RAPPORT DE MER. 

DU 

— LIVRE DE BORD. 

CAPITAINE. 

RESPONSABILITÉ 

Le rapport de mer que le capitaine doit faire en vertu des articles 
242 et suivans du Code de commerce, est-il exigé d'une manière 
tellement impérieuse, que le manque de ce rapport mette à la 
charge du capitaine toutes les avaries qui ont pu parvenir à la mar-
chandise"! (Oui.) 

Le livre de bord peut-il quelquefois suppléer le rapport de mer ? 
(Non.) 

D'après charte-partie passée à Gorée le 5 décembre 1838 entre 

le sieur Lotelier, capitaine de la Mathilde, et le sieur Urbain-Bo-

re], négociant à Saint-Louis (Sénégal), le premier s'est obligé à 

fréter au second son navire pour aller à la Nouvelle-Orléans, 

prendre un plein chargement de tabac et le transporter à Corée. 

Le voyage s effectue. A son départ de la Nouvelle-Orléans, le ca-

pitaine Lotelier fait visiter son navire qui est trouvé en parfait 

état de navigabilité. Aucun événement remarquable ne se 

passe en mer; le navire fait une courte relâche à Sainte-Croix-de-

Tenenfe. Il arrive à Gorée le 14 juin 1839. Le même jour, le ca-

pitaine dépose au greffe du Tribunal de commerce et fait viser 

par le président son livre-journal, mais ne fait pas de rapport de 

mer. Le déchargement commence; le sieur Borel, remarquant 

des avaries à sa marchandise, proteste avant de la recevoir, et 

fait nommer des experts qui estiment le dommage à 718 francs 

75 centimes. Le capitaine, de son côté, fait nommer des experts 

pour reconnaître que son arrimage est en bon état; il réclame en-

suite le paiement de son fret, paiement que le sieur Borel refuse 

de faire autrement que sous la déduction du montant de l'avarie 

qu'il prétend être arrivée par la faute et la négligence du capitaine. 

De là assignation devant le Tribunal de commerce qui rend le ju-

gement suivant : 

» Attendu que le procès-verbal de visite de l'arrimage a constaté 
que le fardage ou grenier avait la hauteur convenable, et que la par-
tie de cargaison restant à bord était bien arrimée, et en outre que 
les avaries sont dues à une force majeure; 

» Attendu que l'on ne peut se refuser à donner ce titre aux égoûts 

■ 
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à cause do la cherté dos contrats ; il offre à l'évêque de taire gratis 
les contrats de mariage des gens pauvres, afin d'aider à leurs ma-
riages. Aussitèt Peytel est taxé d'hypoerisie religieuse et de jésuitis-
me. Des contrats gratis ! abaisser le taux de l'usure ! Quelle abo-
mination ! On ne parlait pas des pertes entraînées par la difficulté 
de prêter à dix-huit et vingt-quatre pour cent, quand Peytel offrait 
de l'argent à six; mais Peytel fut si bien attaqué par les discours 
calomnieux qu'il devint à Belley ce que lord Byron était à Londres. 
Il ne buvait pas précisément dans un crâne, mais il donnait des gants 
blancs à son domestique pour servir à table, ce qui paraissait aussi 
exorbitant. Il avait été journaliste à Paris; il y avait des horreurs 
dans sa vie; il était duelliste. 

» Enfin, à son insu d'abord, il fat sous le poids des commérages 
les plus venimeux ; puis en les apprenant, il commit le dangereux 
plaisir de rimer quelques épigrammes contre ses ennemis et de leuf 
lancer quelques chansons. Le parisien combiné d'homme de pro-
vince, le littérateur reparut, il eut plus d'esprit que ses adversaires : 
autre crime ! Cette petite guerre entretenait la haine ; mais il n'y 
eut jamais, remarquez-le ! d'accusations relatives à sa probité. 
Les attaques n'atteignaient que son caractère : on le disait capable 
de tout. N'est-ce pas ce que la calomnie dit d'un homme quand elle 
mâche à vide et n'a point de pâture sous les dents ? La calomnie 
alla si loin que pour mieux perdre Peytel quand il fut en prison, 
on profitait de son offre à l'évêque pour le peindre comme un ca-
got aux gens d'opinions libérales, à qui l'on disait que Peytel ser-
vait la messe et l'entendait tous les jours. Aux gens religieux on di-
sait que les magistrats avaient trouvé chez lui des choses infâmes 
qui attestaient une débauche effrénée. 

Vraiment, il faut raconter ici le seul fait qui puisse rendre 
moins sombre une discussion où il s'agit de la vie d'un homme. 
Peytel avait un très riche mobilier pour un homme établi près de 
la Savoie. Peytel, de qui nous connaissons le goût, visitait souvent 
les marchands de curiosités. En furetant, il avait trouvé à Lyon une 
des choses les plus rares, je ne sais si M. du Sommerard en 
possède une; il s'agit d'une de ces ceintures de chasteté, si célô-

la lecture seule des art. 242 et suivans montre que le rapport est £
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qui surviennent au pont d'un bâtiment durant une longue naviga-
tion sans qu'il y ait aucun reproche à en faire au capitaine et à l'é-
quipage; 

» En ce qui concerne le moyen tiré des articles 242 et suivans du 
Code de commerce, 

» Attendu que l'article 242 ne prescrit point l'affirmation et vé-
rification du rapport, que cette vérification et affirmation n'est 
ordonnée qu'à l'article 246 en cas de naufrage; que cet article non 
plus que ceux 247 et 248 ne sont corrélatifs qu'à ce même article 246; 

» Vu en outre consultativement un arrêt de la Cour de cassa-
tion, cité par Paillet, sous l'article 242, qui décide que la présenta-
tion du rapport est de police et d'intérêt public et non privé; 

» Condamne Urbain Borel à payer dans les vingt-quatre heures 
au capitaine Lotelier, ou à son consignataire, la somme de 6,080 fr., 
montant total du fret des soixante-treize boucauts de tabac. Le con-
damne en outre aux dépens. » 

Appel a été interjeté par M. Borel. 

M
e
 Paulinier, son avocat, a soutenu que dès qu'un capitaine a-

vait signéunconnaisseinentconstatant qu'il avaitreçu desrrarchan-
dises en bon état, il devait les rendre dans le même état au port 
de destination; qu'il résulte de l'art. 222 du Code de commerce 
que le capitaine est responsable des marchandises dont il se 
charge, et de l'art. 221 qu'il est garant de ses fautes, même lé-
gères; que cette apparente sévérité de la loi disparaît par l'art. 230, 
qui porte que la responsabilité du capitaine cesse par la preuve 
d'obstacles de force majeure. D'où il suit que la loi est toute pour 
le capitaine, qui est cru, pour ainsi dire, sur parole, puisque c'est 
eon rapport seul qui établit la preuve de l'obstacle de force ma-
jeure. — L'avocat en conclut que le capitaine qui n'a pas fait de 
rapport est coupable d'une bien grande négligence, et que, comme 

, il n'y a plus rien pour prouver les fortunes de mer, il doit y avoir 
présomption que les avaries ont eu lieu par sa faute. Il ajoute que 

tème qu'il plaide, il présente l'arrêt même de la Cour de cassation 
invoqué contre lui, qu'il prétend qu'on a mal interprété, et plu-
sieurs jugemens du Tribunal de commerce de Marseille et arrêts 
de la Cour royale d'Aix, relatés dans l'excellent ouvrage de MM. 
Girod et Flariond, avocats à Marseille. 

Le défenseur du capitaine. Lotelier soutient le bien jugé par les 
«notifs mêmes contenus au jugement, et il ajoute que le capitaine 
ayant déposé au greffe son registre de bord, c'est comme s'il 
avait fait son rapport, car les rapports de mer ne sont ordinai-
rement que des extraits de ce registre. 

M. Roliand-Latour, procureur du Roi, conclut à ce qu'il plaise 
à la Cour dire que le rapport à faire par le capitaine est toujours 
nécessaire, mais attendu qu'il résulte des circonstances de la 
cause et des pièces produites que les avaries survenues ne sont 
nullement du fait du capitaine Lotelier, mais qu'elles doivent être 
attribuées à une force majeure, maintenir le jugement dont est 
appel. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant , 

» Attendu qu'il résulte formellement des termes de l'article 242 
du Code de commerce que le capitaine est tenu de faire son rap-
port dans les vingt-quatre heures de l'arrivée ; que ce rapport, 
dont la loi a tracé les bases de la rédaction, ne peut être suppléé ni 
par le livre de bord, quelque régulièrement tenu qu'il soit, ni par 
tout autre document produit par le capitaine ; que les articles sui-
vans du Code de commerce ne font que corroborer les dispositions 
ci-dessus relatées, étant d'ailleurs enseigné dans le cas de l'arrivée 
du navire à bon port, que ce rapport doit être fait par le capitaine 
en personne, et qu'il doit être rédigé avec d'autant plus de soin, 
qu'il peut devenir la base de jugemens à intervenir dans les régie 
mens d'avaries et autres contestaiions ; 

» Attendu qu'alors même qu'il serait admis que le délai de vingt 
quatre heures n'est de rigueur que dans certains cas prévus, il 
n'en resterait pas moins établi par les moyens mêmes invoqués au 
nom du capitaine Lotelier, que les excesptions à la règle commu-
ne ne sauraient être appliquées qu'au cas de naufrage ou de relâ 
che forcée, et non au cas de l'heureuse arrivée au port de destina-
tion ; 

« Considérant que le navire la Mathilde est arrivé de la Nouvelle-
Orléans à Gorée, son port de destination, dans la journée du 14 juin 
dernier, et que le capitaine s'est contenté de faire viser par le prési-
dent du Tribunal de commerce le registre de bord, document bien 
distinct du rapport de mer qu'il devait fair-e, accompagné des for-
malités prescrites par la loi ; 

' Que dans le cours du déchargement, et, bien qu'il eût été con 
statô que l'arrimage du navire fût dans un état satisfaisant, il a été 
reconnu que quatre des boucauts de tabac chargés à la Nouvelle-
Orléans étaient avariés, et que ces avaries ont été évaluées à une 
somme de 718 francs 75 centimes, à la suite d'une' expertise non 
contestée ; que par l'inobservation de la formalité du rapport qu'il 
était tenu de remplir , et sans l'accomplissement de laquelle il 
ne pouvait, dans l'espèce, décharger aucune marchandise, le capi-
taine Lotelier a assumé sur lui la responsabilité que l'article 221 du 
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davantage à Belley pour ôter à Peytel toute sympa-
thie, il fut "accusé de pratiquer les plus cruels erremens delaja 
lousie italienne au moyen-âge. Mais, comme me l'ont écrit les gens 
sensés du pays, Peytel avait cet instrumeut bizarre appendu dans 
un coin, et ses amis ont mille fois vu cette curiosité dans le musée 
qui ornait son cabinet. Cette ceinture fit des ravages effrayans dans 
l'opinion publique 

Néanmoins les gens de la campagne auxquels Peytel avait rendu 
des services l'aimaient; mais ils étaient impuissans. La haine fer-
mentait dans la petite ville, les intérêts blessés ne lui pardonnaient 
point. Aussi le premier mot d'un de ses concurrens, quand il apprit 
l'événement du pont d'Andert, fut-il : Quoi qu'il y ait, Peytel est 
un homme perdu. Ce cri est à mes yeux d'un plus grand poids que 
bien des phrases ampoulées de l'acte d'accusation; il révèle ces im-
placables haines de petite ville qui ont agi dans l'instruction, et que 
je me charge de retrouver à l'œuvre quand j'examinerai la procé 
dure en terminant cette lettre. Disons ici que Peytel compte dans 
l'arrondissement de Belley des affections chez des gens élevés, inca-
pables de petits calculs. Rétablissons dans la plus haute estime M. 
Roseili-Mollet, homme d'esprit, considéré dans le pays par les gens 
de la première société, mais que la justice a failli rendre complice 
de Peytel, comme elle faisait de'M. Perrin, notaire de Mme Alcazar, 
le complaisant de Peytel, qu'il ne connaissait point, et assez complai-
sant pour intercaler au contrat des stipulations défavorables à sa 
cliente, au dire de l'accusation. Ces stipulations seront l'objet de 
mon examen et ce ne sera pas ma faute s'il en résulte de grandes 
bévues judiciaires dans l'accusation soit orale, soit écrite 

» Là bonté de Peytel, de laquelle dépose le fait relatif à l'hospita-
lité donnée à Lyon, éclate surtout dans ses rapports avec sa femme 
L'instruction, l'accusation, la famille admettent tout d'abord ce 
qu'on a nommé l'extrême myopie de Félicie, défaut dans la vue qui 
la portait à tenir la tête baissée afin de se dérober aux regards; puis 
son imanquefd'éducation, son insubordination, sa constante résis-
tance aux désirs de son mari. En beaux et bons termes, Félicie Al 
cazar n'était pas bonne pour son mari. Je suis obligé de dire ces 
choses pour expliquer combien un homme violent, incapable de 
maîtriser ses premiers mouvemens, dont l'ambition était de se 
maintenir dans la première société de son pays d'adoption, dut 
prendre sur lui pour cacher ses impatiences, retenir ses répriman-
des et sans cesse pardonner des torts extrêmement graves chez une 
jeune mariée de quelques mois. J'ai les plus fortes raisons de croire 
qu'il ne s'agissait pas d'enfantillages, mais de faits graves : de men-
songes et de dissimulations incompatibles avec la jeunesse, de fa 
miliarités qui ne convenaient point à la femme d'un homme revêtu 
d'un caractère public et qui a besoin de considération. Mais, dans le 
cours de cette lettre, je ne m'écarterai pas des bornes que m'assi-
gnent et le condamné et le sentiment des convenances. Les famil-
les en cause peuvent dormir sans avoir rien à craindre de la publi-
cité qui se rallume. Je m'arrêterai sur le seuil de la vie privée; s'il 
pouvait être franchi, ce ne serait que par la nouvelle défense, de-
vant de nouveaux juges. 

»Un notaire nouvellement marié, sa jeune femme et leur domes-
tique reviennent de Bourg à Belley, où ils demeurent. La jeune 
femme a vingt et un ans, depuis quelques jours; elle est grosse de 
cinq mois et demi. A quelques portées de fusil de Belley, à onze 
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que son ami M. Roselli-Mollet le représente à M. de Montrichard
 he 

auraient dû lui faire sentir la nécessité d'éviter ; 
* Par ces motifs, la Cour, statuant sur l'appel du sieur Borel, 

infirme le jugement rendu par le Tribunal de commerce de Gorée 
et condamne Lotelier à payer à l'appelant 1° la somme de 718 fr. 75 
c., montant des avaries éprouvées par la marchandise ; 2° celle de 
231 f. 40 c. pour autant, compté au capitaine pendant le cours du 
voyage, lesquelles deux sommes seront déduites du montant du 
fret; 

« Condamne le capitaine Lotellier aux dépens de première ins-
tance et d'appel. 

AFFAIRE PEYTEL. — LETTRE DE M. DE BALZAC. 

( Voir la Gazette des Tribunaux du 28 septembre ). 

« A travers cette narration, nous sommes arrivés à l'établisse-
ment de Peytel à Belley. Vous serez bientôt édifié sur la manière 
dont les premiers élémens de la procédure y ont été disposés. Pey-
tel était pour Belley un étranger, un Parisien, il y a soulevé des ani-
mosités violentes ; le fond de son procès se trouve là. L'usure dé-
vore le département do l'Ain et la frontière de Savoie. Les notaires 
sont plus que tous autres en état de juger de cette plaie : Peytel, 
homme extrêmement intelligent, dut en être frappé. N'était-ce pas 
«e bien poser dans un pays que d'y faire baisser le taux de l'intérêt? 
Etrange erreur ! Peytel rendait service à des victimes isolées, peu 

Sropres à la reconunaissance, occupées de leurs cultures, incapa-
les de communiquer leurs impressions et de produire une action 

utile en sa faveur ; tandis que les usuriers, placés sur le terrain 
même où vivait Peytel, avaient un lien commun dans leur haine 
contre celui qui troublait la source de leurs profits. Ce fait est si 
grave, enfoui dans les ténèbres de la vie de province et qui a valu 
au uouveau venu une bonne haine sourde de 12 et même de 15 pour 
106 annuellement perdus dans les capitaux, est la plus forte cause 
du soulèvement des esprits contre ce malheureux jeune homme 
plein do bonnes intentions. 

» Une fois le Parisien mal vu dans une ville de province, il est in-
croyable comment vont les choses: il devient l'objet de commentaires 
erpétuels et malicioux; tout de lui s'interprète en mauvaise part, 
eytel remarque que beaucoup de gens sont en état en concubinage 

t 

de distance, sur une rivière où les gens pèchent en fraude la nuit, 
entre le village de Rothonod et la ferme de la Bâty, près de la mai-
son d'un forgeron située à cinquante pas, le hasard veut qu'il h'y 
ait aucun témoin oculaire ni auriculaire de ces deux morts égale-
ment violentes. Personne à dix lieues à la ronde ne peut être in-
culpé. D'ailleurs, les meurtres ont été commis avec un ou deux 
pistolets, avec un marteau faisant partie de l'équipage des voya-
geurs. Enfin le survivant accepte la responsabilité d'un homicide. 
Ce survivant, ce jeune marié, ce notaire, c'est Peytel. Rien de tout 
cela n'est sujet à contestation. Quelque étranges que soient les cir-
constances de l'homicide commis sur Louis Rey, l'instruction là-
dessus est éclairée : Peytel l'a tué, il l'a déclaré dès le premier mo-
ment, il doit être cru, surtout quand sa version explique tout; quand 
la thèse de l'accusation, qui n'explique rien, arrive à l'absurde. 

»En droit, en fait,en moralè,tuer pour tuer constitue uneinfirmitéfa 
cile à reconnaître et qui provient de lésions intérieures au siège de l'in-
telligence. Léger avait une partie de la cervelle gâtée, lui qui enlevait 
sa victime et allait la manger dans un coin. Un homme alors passe 
de la section judiciaire à la seetion médicale, et de la prison dans un 
hospice. Peytel, au cas où il aurait commis deux meurtres au lieu 
de l'homicide qn'il avoue, sans aucun motif et par une aliénation 
mentale, eût été déjà placé dans une maison de fous, et sa vie an-
térieure contiendrait quelques preuves, quelques faits avant-cou-
reurs delà frénésie qui l'aurait saisi à la montée de la Darde. Sur ce 
point, ministère public, accusation, défenseurs, accusé, tout le 
monde est d'accord, il faut rayer le cas de folie. Dès lors, l'homici-
de commis sur Louis Rey, le seul avoué, et le meurtre qu'on pré-
tend avoir été prémédité sur la femme dans le système de l'accu-
sation, ont des motifs, des raisons parfaitement saisissables, qui 
peuvent être recherchées, qui doivent être nécessairement trouvées 
en parcourant les diverses .propositions en vertu desquelles un hom-
me est conduit à tuer sa femme et son domestique, sur une grande 
route, à un endroit déterminé. Ce travail est un peu long, mais il 
n'est pas impossible : dans sa conclusion il y a la vie d'un homme. 

» Tous les criminalistes sont portés à croire que les crimes se 
commettent par celui à qui ils profitent; le droit criminel en a fait un 
axiome. Cet axiome n'est pas exactement vrai. Le crime de Papa-
voine serait inexplicable et le crime deFieschi ne lui profitait guère. 
En d'autres termes, un bravo vous débarrasse très bien, pour le 
plus léger lucre, de votre ennemi. Papavoine et Fieschi prouvent 

dre de M™ Alcazar, n'entre pas dans une famille par unetr^* 
ne il ^escroque plus une dot. Tout est là pour la prétendit 
méditation; comme pour la rapidité de la scène au pont d'y . 
tout est dans le caractère sanguin-bilieux de Peytel f évident i ' 

qui le regarde en face. Ainsi, la plus grande partie delà no -cul «? 
bihte de Peytel est dans un examen approfondi de cette imtl 
que 1 accusation a dit être dissipée, sans administrer la mïï ' 
preuve. » . "««uare 

M. de Balzac établit par des caculs estimatifs que la fortune™ 
mobilière de Peytel, et qu'il peut attendre de la succession d» « 
mere, s élève à une valeur de 97,000 francs. Puis il continue • 

« Selon l'accusation, Peytel aurait pourchassé Félicie Alcazar nom 
la toi tune de cette jeune personne, en exagérant la sienne wonre 

et il aurait « tracé aux yeux inquiets d'une mère l'avenir de son en 
« fant sous les plus riantes couleurs. » 

» D'abord, il serait singulièrement impolitique à un prétendu de 
tracer a une mère l'avenir de son enfant sous de sombres couleurs 
Puis, dans l'opinion des observateurs sérieux, il eût été singulière' 
ment difficile que Peytel poursuivit Félicie Alcazar pour d'autres 
motifs que les avantages pécuniaires. Aux yeux de qui que ce soit 
Félicie n avait pas d'autre chose à offrir. Elle était des quatre 
sœurs la moins belle, elle avait peu d'éducation, peu de manières 
Selon une déposition due à un membre de la famille, elle avait lé 
sentiment de ses imperfections, et néanmoins, comme la plupart 
des femmes de beauté contestable, elle ne manquait pas de coquet-
terie. Ici, je n'ai nul désir d'accabler une pauvre femme morte de 
la mort la plus malheureuse. Quelque graves que puissent être ses 
torts au début de son mariage, ils ont aussi leur excuse dans l'ex-
plication de son caractère et de sa vie antérieure, dans mille causes 
qui ne sont pas du domaine de cette discussion et relèvent de la fa-
mille. Les magistrats ne sont pas la justice, ils n'en sont que les or-
ganes, ils la préparent; mais devant un Tribunal secret oû il serait 
possible de tout expliquer, peut-être les trois acteurs de ce singulier 
et mystérieux drame seraient-ils également excusables. Il est de 
ces malheurs devant lesquels les hommes ne peuvent que lever les 
yeux et les mains au ciel en disant comme Jésus : « Mon Dieu, par-
donnez-leur ! » Leur vrai Tribunal est là-haut. 

» Chacun sait comment se font presque tous les mariages, et 
principalement ceux de gens qui achètent des offices publics : on 
cherche une bonne dot, on prend sa femme là où la place le hasard 
des écus. Une héritière en bas bleus, on la formera ! Une fois en 
voiture, la fille d'un boucher ou d'un boulanger n'est plus la même 
femme. Enfin toute fille d'argent devient très bien en tous lieux, 
même à Paris, la femme de quiconque a une charge à payer. Fera-
t-on un crime à Peytel d'avoir suivi les erremens de son état? d'a-
voir cru qu'une jeune fille peu jolie, ayant un défaut dans la rue, 
aurait quelque reconnaissance de trouver un mari bien établi, et 
qu'elle lui donnerait le bonheur? Allez-vous faire le procès à tous 
ceux qui n'ont pas épousé de belles femmes, à tout mariage de con-
venance, le seul mariage que M. de Montrichard, Peytel et M

ms
 Alca-

zar aient prétendu faire? Maintenant, en dehors de ceci, voulez-
vous savoir les motifs déterminans de Peytel? Félicie Alcazar était 
la sœur de M

ra
° de Montrichard, M. de Montrichard avait un poste i 

Belley, et Peytel trouvait dans cette famille un appui pour sim-
planter dans cette ville. II se voyait le beau-frère de M. Casimir 
Broussais. Il augmentait sa considération de celle de ses alliés. L ac-
cusation dit ici que Peytel a mis une excessive ardeur dans cette 
recherche, elle le peint impatient, elle fait jouer à M. Roselli*»-
let un rôle outré. Il semble que l'un et l'autre aient couru sus à une 
riche héritière. M. Roselli-Mollet, comme cela se pratique d'ailleurs 
dans quatre-vingts mariages sur cent, aurait exagéré la fortune w 
Peytel, qui eût été ruiné... 

» Arrêtons-nous ici. Comment alors expliquer l'acte extra-juai" 
ciaire lancé hier, hier, entendez-vous ? par la famille Alcazar, « 
qui frappe d'opposition, qui saisît les biens indivis à revenir a re; 
tel dans la succession de son père? Comment se fait-il que i«» 
97,000 fr., sur lesquels il y aurait à peine 7,000 fr. d'exagération, * 
retrouvent très saisissables après la condamnation de Peytel, 
soient réduits à zéro dans l'acte d'accusation ? »
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L'auteur du mémoire complétant ici l'état de fortune oe rçj 
tel, et ajoutant aux 97,000 francs de valeurs immobilières 
valeurs mobilières que possède Peytel soit en numéraire . soit 

édant en meubles et objets d'art , présente Peytel comme P°
ssea

°i
e une fortune de 114,000 francs II passe ensuite à l'examen 

la fortune apportée en dot par Félicie Alcazar, et arrive * ^ 
résultat que cette dot se réduisait à une valeur d'environ w, ̂  
francs. Rappelant les discussions qui se sont élevées au sujev ̂  
contrat de mariage, et ce qui a été dit à l'audience à ce sujet, ^ 
tamment sur la clause qui attribuait au survivant les bénètice 
communauté, il affirme et dit être en mesure de prouver que 
clause n'a pas été insérée subrepticement comme on l'a pr« g, 
mais du consentement très exprès de M

me
 Alcazar, à laquelle ^ 

Comprendre que cette clause était favorable à sa
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plus à attendre de Peytel que Peytel de sa femme. » D aiiieu» ^ 
ne peut admettre qu'un notaire, et particulièrement M.
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 eD quel profit il pouvait attendre du testament. Suivant ses caiou ^ 
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venir à sa mère, et en tenant compte des avantages qu as»

 eB 
Peytel le contrat de mariage, avantages qui ne pouvaient ij

éduit
 à 

levés, le bénéfice qu'il eût retiré du testament eut ete 
8,311 fr. 48 cent. 1/2. 

Suivant l'accusation, s'écrie-t-il, Félicie aurait donc été 
sinée pour huit mille trois cent onze francs, quarante-nuu ^ 
et demi ! 
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^f^i? n'avait qu'à rendre 17,311 fr. 49 c. à sa belle-mère. Il 
* *l hifl'n nlus héritier par son contrat de mariage que par le testa-
étll

 t si vous admettez un meurtrier par calcul, et que ce meur-
® it un notaire, au moins faut-il le faire conséquent avec 
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 nte science avec les titres du Code qu'il est obligé de met-
53 p action tous les jours et d'expliquer à ses cliens. Pour tuer 
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 peytel devait attendre qu'elle lui rapportât tout ce qu'el-

sa mivai't lui rapporter. Trois mois et demi plus tard, sa femme 
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 M? eût accouché d'une fille dont la naissance privait M
m

» Al-
^ ar de sa portion réservée, et assurait à Peytel le quart de la 
f nine de Mm0 Alcazar, comme tuteur de sa fille. 

Ainsi le meurtre commis par Peytel sur sa femme, au lieu d'ê-
'■

 r
ésultat des plus perfides combinaisons, serait le sublime de 

îhêtise Peytel mériterait deux fois la mort, comme infâme meur-
,.L et comme le plus grand sot de France 

Le système adopté par l'accusé devant la Cour d'assises, èn-
"
 sa

 femme morte, a empêché les défenseurs d'éclaircir la vé-T
[A de faire comparaître des té.noins relativement à ce testament 
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 tout Belley, et dont Peytel avait parlé comme d'un en-
fantillage, ce qui n'annonçait guère de mauvais desseins. Mme Pey-
tel selon des discours recueillis par l'acte d'accusation, tremble dé-
tint son mari, son mari lui fait peur, il la tourmente pour un tes-
tament. D'aprè3 les données du caractère de Félicie Alcazar, tous 
ces dires peuvent être faux, avancés à dessein. Un notaire ne de-
mande pas un testament à sa femme sans en supputer les bénéfi-
ces opération qui ne veut pas un quart d'heure de calcul. Ce testa-
ment, inutile au cas où Peytel aurait eu des enfans, les bénéfices de 

6
on contrat t'eussent alors emporté du double, l'était encore plus 

pendant la minorité de sa femme, car, aux termes de la loi, le 
testament émané d'un mineur est réductible de moitié. Ce testament 
ne pouvait donc lui servir à rien jusqu'au 25 septembre 1838, et je 
crois avoir démontré jusqu'à l'évidence qu'à l'époque de la majo-
rité de sa femme Peytel avait environ 60;000 fr. à recueillir en 
ajournant le meurtre à trois mois et demi. De quelque côté que se 
tourne l'accusation, dès qu'elle se fonde sur la cupidité, elle devient 
absurde, et relativement à la somme, et relativement au moment 
choisi par Peytel, et relativement à la préméditation. L'accusation 
mr ce chef est insoutenable. 

» Le testament a donné lieu à d'autres imputations. J'y revien-
drai encore en examinant l'instruction, et pour M. Roselli-Mollet , 
et pour les juges, et pour l'accusé. 

» Il résulte de cette discussion que Peytel devait avoir une for-
tune supérieure à celle de sa femme, que le contrat de mariage a 
été fait chez le notaire de la famille Alcazar, discuté longuement, 
gigné en connaissance de cause; que les bénéfices stipulés au con-
trat étaient mutuels, plus en faveur de l'épouse que de l'époux; 
que le testament constituait une perte pour Peytel au cas où la suc-
cession de Félicie se serait ouverte avant le 25 septembre 1838; qu'il 
avait d'immenses avantages à tuer sa femme trois mois et demi 
plus tard. Ces conclusions irréfragables sont incompatibles avec 
l'accusation qui représente Peytel comme préméditant, par intérêt, 
le meurtre de sa femme. Elles démentent l'acte d'accusation en en-
tier. » 

(La fin au prochain numéro.) 
DE BALZAC. 

{ mi ) 
il se rendait, il entendit une détonation, et vit bientôt après venir 
au grand trot le cheval de son père. Dans l'affreuse prévision que 
son père avait été victime de quelque crime, il se mit immédiate-
ment à sa recherche, et le trouva à peu de distance, gisant et sur 
le point d'expirer. 

Beauregard est en effet mort au bout de quelques instans, sans 
pouvoir donner aucun renseignement propre à diriger les inves-
tigations de la justice. 

CHRONIQUE. 

DEPARTEMENS. 

— LE MANS. — On lit dans lo Courrier de la Sarthe 
« En installant le successeur de M. Bourcier, procureur du Roi, 

H. le président du Tribunal lui a adressé les paroles suivantes : 
« M. le procureur du Roi, une excellente renommée vous a 

» précédé ici, et je sens combien il me serait agréable ( dans une 
» position ordinaire) de vous adresser quelques paroles de satis-
» faction 

» Mais vous le savez, nos cœurs sont encore tous pleins de re-
» grets du magistrat que nous allons perdre. Ce sentiment pro 
» fond nous domine, et m'importe une réserve dont vous serez le 
» premier à apprécier la convenance. 

» Plus tard, et lorsque nous aurons goûté le plaisir de quelques 
» rapports avec vous, nous serons plus libres de vous en expri-
» mer notre satisfaction. 

» Trouvez bon que je me borne, pour le moment, au langage 
» officiel et à vous dire que lecture sera donnée du procès-verbal 
» de prestation do votre serment devant la Cour royale 

» Il vous est donné avis de votre installation. » 

—- ROUEN, 27 septembre. — Dimanche dernier, M. Isaac Fa 
'°ut , cultivateur à Auberville-la-Campagne, canton de Lille-
bonne, s'était absenté de chez lui pour veiller à la garde de ses 
Bestiaux qui paissaient dans les champs. Cette circonstance fut 
sans doute connue ; car, vers minuit, trois malfaiteurs s'introdui-
sent dans son domicile, en forçant une croisée, et ils pénétrè-
rent dans l'appartement de M™ 8 Farout, malade depuis quelque 
temps. 

Après avoir tranquillement allumé une chandelle, ils sommè-
I
 re

ût cette dame de leur donner tout l'argent qu'elle possédait, la 
Menaçant de la tuer si elle osait pousser un cri ou bouger. Vaine-
ment M

me
 Farout leur fit-elle observer que son état de maladie ne 

Ul permettait pas de se lever, ils lui attachèrent les mains avec une 
corde, lui couvrirent le visage d'un mouchoir qu'ils lui serrèrent 
aMour de la tête ; puis, lui plaçant un pistolet sur la poitrine et 
a grand couteau sous la gorge, ils lui demandèrent ses clés. M
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arout répondit qu'elle ne les avait pas. « C'est égal, répliqua 
I ^u des brigands, nous saurons bien nous en passer. » Et, en ef-

et> il ouvrit aussitôt avec beaucoup de dextérité la serrure d'une 
I J^oire et celle d'un petit tiroir. Linges et hardes furent 
I la ; mais quatre sacs, contenant 12 à 1, 

ûuves^ les voleurs s'en emparèrent et prirent la fuite, laissant la 
^ e Farout la tête enveloppée et les mains liées. 

PARIS , 23 SEPTEMBRE. 

- La chambre des vacations du Tribunal avait à juger au*-
jourd'hui le procès de M. Denière contre M. le prince Paul de 
Wurtemberg, à l'occasion de la fourniture de quatre candélabres 
faite au prince à l'époque du mariage du duc de Wurtemberg, 
son frère, avec Mme la princesse Marie. Le prince Paul de Wur-
temberg qui, depuis lors, a quitté la France pour voyager en An-
gleterre et sur le continent, se trouvant en ce moment à Paris, 
M* Loiseau, avocat de M. Denière, demandait que le prince fût 
tenu de comparaître en personne à la huitaine prochaine, afin de 
donner des explications nécessaires contradictoirement avec M. 
Denière. Mais le Tribunal a ordonné que préalablement il serait 
fait apport à l'audience des registres de M. Denière constatant sa 
fourniture à M. le prince Paul de Wurtemberg. 

— M. le ministre de l'agriculture et du commerce vient de for-
mer une commission spéciale chargée d'examiner un projet rela-
tif à l'établissement de conseils de prudhommes à Paris, et de 
réunir les élémens nécessaires à cette organisation. 

Cette commission est composée de MM. Vincent, conseiller 
d'Etat, président; Aubé, ancien président du Tribunal de com-
merce de la Seine; J. Boulay de la Meurthe, conseiller d'Etat, se-
crétaire-général du ministère du commerce; Renouard, député, 
conseiller à la Cour de cassation, Boudet, député, secrétaire-gé-
néral du ministère de la justice; Mollot, avocat à la Cour royale 
de Paris; Griolet, membre du conseil-général des manufactures; 
M. Delambre, chef du bureau des manufactures, remplira les 
fonctions de secrétaire de cette commission. 

— Colin est prévenu d'avoir volé une feuillette de vin. Au dire 
de la plainte portée contre lui, il aurait profité de l'absence mo 
mentanée du charretier chargé de la conduire, pour la rouler jus-
qu'au haut de la rue de Charenton. Colin avoue avoir eu effet 
conduit une feuillette de vin au lieu indiqué, mais il jure ses 
grands dieux que cette feuillette n'était pas celle que réclame le 
plaignant. « C'était, dit-il, du vin que nous avions passé en frau-
de dans des vessies, dans des futailles vides, dans des estomacs 
de ferblanc, comme ça se pratique. 

M. le président Puissan : Ainsi, vous vous excusez d'un délit 
qu'on vous reproche en vous reconnaissant coupable d'un autre 
délit. 

Colin : Il y a délit et délit. La fraude c'est un délit si l'on veut; 
quand on ne vous prend pas, c'est rien du tout. 

M. le président : Ainsi vous prétendez que ce vin avait été en-
tré en fraude par vous, vous pouvez dire alors de qui vous le te-
niez et à qui vous l'avez remis. 

Colin : On voit bien que vous ne savez pas le truc des frau-
deurs. Les maîtres fraudeurs ne nous disent pas pour qui ils tra-
vaillent. Jamais ici vous n'avez vu un fraudeur vous dire où était 
son maître fraudeur, et ils seraient bien embarrassés de le dire. 
On a un rendez-vous pour prendre les , liquides et un rendez -vous 
pour les rendre. Le maître fraudeur vous remet la camelotte, vous 
l'entrez, vous la portez où on vous a dit, on vous paie, et puis 
bon soir. Tous les maîtres fraudeurs ne nous sont connus que par 
des sobriquets. Us savent où nous sommes, nous autres ouvriers 
de la chose, ils viennent à nous. C'est l'Enflé, c'est l'Enflammé, 
c'est Chaudchaud, c'est l'Echalat, une foule de noms qu'ils ont; 
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 Pied, venait de le quitter il y avait quelques minutes pour 

are un sentier plus court. Sur le point d'arriver au moulin où 

nous ne savons pas où ils restent. Aussi, je serais bien embar-
rassé de retrouver celui qui m'a remis le vin et celui auquel je 
l'ai remis. Quand on est pris, on est bien sûr de ne pas revoir 
les maîtres fraudeurs qui vous avaient mis en œuvre. Us savent 
bien que si on pouvait les déclarer on ne s'en ferait pas faute 
pour leur faire payer l'amende, et ne pas rester des six mois en 
prison faute de pouvoir graisser la patte à l'octroi. 

M. le président : Vous ne pouvez donc rien prouver de vos allé-
gations ? 

Colin: Voyons unpeu : il y a peut-être un moyen; demandez au 
charretier combien valait son vin. 

Le charretier : 42 francs la feuillette. 
Colin : 42 francs et 30 francs d'entrée, font 72 francs; 136 li-

tres par feuillette, ça met le vin à 10 sous. Vous avez un témoin 
qui a goûté mon vin avec moi, avant que je l'aie porté au fraudeur; 
c'est l'usage, demandez-lui si c'était du vin à 10 sous. 

Le témoin : Tout ce que je sais, c'est que le vin que j'ai bu n'é 
tait pas à peine buvable ; c'était comme du vinaigre. 

Colin : Donc ce n'était pas du vin à 10 sous : la preuve est pour 
moi 

Le charretier : Pas mal trouvé ; mais par malheur on sait bien 
que du vin qu'on a roulé près d'un quart de lieue et qui n'est pas 
reposé n'est pas buvable. 

M. l'avocat du Roi : De plus, lorsqu'on s'expose aux risques 
qu'entraîne avec soi la fraude, on ne s'amuse pas à faire entrer en 
contrebande du vin de mauvaise qualité 

Colin : Erreur, M. l'avocat du Roi ! Comme le prix d'entrée est 
le même pour tous les vins, on ne fraude que sur les vins de peu 
de valeur, parce que les maîtres fraudeurs ne risquent pas grand' 
chose quand on nous saisit. Ils ne risquent que quelques francs 
et notre peau paie pour le reste; ce dont ils s'importent infini 
ment peu. 

Le Tribunal condamne Colin à treize mois de prison. 
Colin, avec colère : Treize mois ! Nom d'un nom ! Treize mois 

et vous vous figurez que je ne vais pas aller en appel à la Cour 
royale ? Excusez du peu .' 

— Ravon, plaignant : Voilà la chose, M. le président, et en 
deux mots : j'avais des raisons avec un cocher de cabriolet; bien 
Ledit se permet de me prêter un coup de fouet. Je le reçois en 
plein. « Bon, j'dis comme ça, Cadet j'te perds pas d'vue. » 11 veut 
m'sauter sur la cravate, j't'y r' passe un atou première sorte, qu'é 
tait pas du pique : très bon. Il est convenu que nous allons nous 
tailler une soupe d'amitié, en hommes, en vrais hommes, pas fai 
gnians, pas boudeurs, sans traîtrise avec un feu de file à coups de 
savate, dans l'soigné : très bon! Parfaitement bon!... C'était con 
tre la cuisine au gaz philogène du faubourg Poissonnière ; les 
amis, les vrais amis font cerque. Les amateurs de jolis coups de 
chaussons s'approchent pour voir la chose 

« Fameux, se dit l'un d'eux, c'était le particulier ici présent, le 
coupable qui baisse devant vous sa criminelle coloquinte. Nous 
allons contempler de jolis exercices, il s'agit d'artistes qui savent 
remuer les fils-de-fer, et qui n'ont pas la goutte aux articulations 
Pardon, excuse, et sans vous commander, ajoute le traître (ton 

jours le criminel ici présent;, vous avez là votre montre qui va 
vous gêner dans vos évolutions. Ne compromettons pas nos effets: 
f coupe dans l'pont, comme un vrai gonce. Je retire mon oignon 
de son asile; je le remets à l'individu que j'ignorais s'appeler 
Briant, et dont la moralité m'était également inconnue. Je lui 
communique également, et avec la même facilité, 8 francs 50 qui 
étaient ma propriété. 

» Les préparatifs terminés, je m'aligne ; mais le cocher boude, 
met les pouces et veut faire la paix. Moi, pas méchant, je tope 
compagnon, et ainsi que ça se pratique en adversaires qui savent 
vivre, nous allons sceller la paix chez le notaire du coin, aux 
Barreaux-Verts. On fait venir un régiment de polichinelles à deux 
sous, parfaitement alignés sur deux rangs ; les amis boivent, la 
chose est faite. Je mets ma redingote, et naturellement je réclame 
ma montre ; mais l'objet était effarouché et le nommé Briant était 
devenu invisible. On ne l'a retrouvé que quinze jours après ; la 
montre était lichée, les 8 fr. 50 était également lichés ; le scélérat 
n'avait plus en poche qu'un sou de deux sous... encore même 
que c'était un Monaco. 

Réponse du prévenu Briant : J'étais perdu de ribote, c'est ma 
faute, c'est ma faute, c'est ma très grande faute. J'avais eu la fai-
blesse de consommer trois litres des premiers abords et 20 sous 
d'eau-de-vie à jeun. J'ai tout fait ce que dit l'estimable Ravon. 
J'ai pris sa montre, j'ai pris ses 8 francs 50, je ne renie rien, mais 
je n'avais pas de mauvaise intention. J'avais si bien la volonté de 
rendre les objets que j'ai passé toute la journée à chercher le maî-
tre de la montre, j'ai pris la liberté de me ratraîchir encore de 
cinq chopines à sa santé, je me suis endormi dans un fossé com-
me un juste qui en a trop pris. En me réveillant j'avais été dé-
valisé, il ne me restait qu'une pièce six liards qui avait échappé 
aux investigations du voleur qui m'avait dévalisé. 

Briant est condamné à trois mois d'emprisonnement. 

— Une tentative de meurtre d'une audace et d'une barbarie ef-
frayantes avait eu lieu le 1 2 de ce mois dans la commune de La 
Chapelle-Saint-Denis. Le nommé Couvreur, victime d'un odieux 
guet-apens, et percé de dix-sept coups de couteau, avait été im-
médiatement transporté à la maison royale de sanié, et dès la 
lendemain deux des meurtriers étaient placés sous la main de la 
justice. Nous avons cru devoir différer le récit des circonstances 
de ce déplorable événement jusqu'à ce que le troisième complice 
fût à son tour mis en état d'arrestation. Cet individu ayant été 
saisi hier par les habitans mêmes de la commune, où il avait eu 
l'audace de reparaître, nous pouvons, sans risquer d'entraver la 
marche de l'instruction, mettre sous les yeux de nos lecteurs un 
récit succinct des faits qui démontrent à quel degré de fureur la 
rivalité et l'intérêt peuvent emporter des individus chez qui une 
éducation morale ne comprime pas l'effervescence des passions. 

Couvreur, brave et laborieux père de famille, après avoir amas-
sé à Paris, dans le métier de porteur d'eau, un petit pécule, pen-
sa qu'il y avait une bonne spéculation à faire en s'établissant à la 
Chapelle-Saint-Denis, et en fournissant aux habitans, au prix da 
la voie d'eau ordinaire, de l'eau filtrée et dépurée avec soin. Bien-
tôt Couvreur réalisa son projet, et les porteurs d'eau de la Cha-
pelle ne virent pas, on le pense bien, sans un vif déplaisir une 
concurrence qui devait nécessairement leur enlever une partie no-
table de leurs pratiques. 

L'entreprise de Couvreur, homme actif, probe et laborieux, 
prospéra, en dépit des mille tracasseries et des incessantes que-
relles qu'on lui suscitait, et cette prospérité même de celui qu'ils 
regardaient comme un intrus, augmenta la fureur de ses concur-
rens. 

Le 12 de ce mois, entre une et deux heures, et par le soleil le 
plus éclatant, Couvreur descendait la rue des Poissonniers, mar-
chant en avant de son tonneau, dont un garçon de service guidait 
le cheval, lorsqu'arrivé dans une partie de la rue peu fréquentée, 
au-delà de l'usine du maire de La Chapelle, M. Pauwels, cons -i 

tructeur de machines à vapeur, il fut tout à coup assailli par 
trois hommes dont l'un lui contint fortement les bras, tandis 
qu'un autre le frappait de coups de couteau, et qne le troisième 
courait au garçon pour l'empêcher de venir au secours de son 
patron. 

Cependant, une lutte désespérée s'était engagée entre Couvreur 
et ses assassins ; criblé de blessures ( le nombre des coups de 
couteau a été reconnu être de dix-sept), ce malheureux était par-
venu à leur échapper et se sauvait dans la direction de la rue 
Marcadet en poussant des cris de détresse, quand plusieurs ha-
bitans s'élancèrent à son secours. Les assassins fuyaient alors 
dans la plaine, un d'eux, porteur d'eau, maître de plusieurs voi-
tures, était reconnu; mais, au lieu de se mettre à sa poursuite, 
ceux qui le voyaient fuir jugèrent indispensable de donner da 
premiers secours au blessé, qui fut par eux transporté chez le 
sieur Dumesnil, marchand de vins, rue des Poissonniers. 

Menescloud était reconnu comme ayant pris part à cet homici-
de guet-apens, mais quels étaient ses deux' complices? C'est ce 
qu'il fut impossible de découvrir. Un chapeau de cuir vernis avait 
été abandonné sur le théâtre de la lutte par les assaillans; ce cha-
peau reconnu plus tard pour appartenir au porteur d'eau Franck, 
motiva l'arrestation de cet individu qui, ainsi que Menescloud, 
arrêté dès le lendemain, fut mis à la disposition du parquet. 

Depuis lors tous deux s'étaient refusés à faire connaître leur 
complice, et, bien que la clameur publique signalât le nommé 
Jean Coste, porteur d'eau également, et originaire du Cantal, 
comme étant le troisième coupable, ils s'obtinaient à nier la par-
ticipation de cet individu, qui n'avait pas reparu, lorsque hier, à 
la grande suprise des habitans de la commune, Jean Coste lui-
même est revenu à La Chapelle, conduisant comme antérieure-
ment son tonneau, et allant offrir de l'eau à ses pratiques. 

Arrêté immédiatement et envoyé au dépôt de la préfecture, 
Jean Coste a été confronté ce matin en présence de M. le juge 
d'instruction Labour avec le malheureux Couvreur qui, par mira-
cle, n'a pas succombé au nombre et à la gravité de ses blessures, 
et qui l'a positivement reconnu, ainsi qu'il avait déjà fait de Me-
nescloud et de Franck, pour un de ses assassins. 

L'instruction de cette affaire, qui déjà était notablement avan-
eée, permettra sans doute de la porter au rôle de la deuxième 
quinzaine d'octobre prochain. 

— L'ancien proverbe, « grossier comme un cocher de fiacre, » a 
perdu assurément quelque chose de sa généralité depuis qu'aux 
lourdes berlines de l'ancien régime on a substitué d'élégans cou-
pés, et que l'esprit d'association est parvenu à enrégimenter en 
quelque sorte les cochers et à les soumettre à un règlement où 
entre autres choses leur est ordonnée la civilité. Il en est cepen-
dant qui n'ont pu encore dépouiller le vieil homme, et qui, 
sous la livrée rouge et bleue, ont gardé les mœurs de ces vieux 
cochers dont on se rappelle les vieux carricks, les jurons ronflans 
et la brutale impertinence. De ce nombre est certainement le 
nommé Colin, appartenant à l'entreprise du sieur Camille. Hier, 
un propriétaire de la rue Lavoisier, M. Lefèvre, avait fait prix 



avec ce cocher pour qu'il le conduisît lui et sa femme do la Vil-
lette où il le prenait à son domicile. Arrivé rue de Provence, le 
cocher arrêta son fiacre, et, par la pluie battante, déclara à M. le 
Lefèvre qu'il ne voulait pas aller plus loin, et qu'il fallait qu'il 
descendît ou consentît à doubler le prix convenu. M. Lefèvre, on 
le pense bien, opposa un refus à la prétention singulière du co-
cher, et cet homme alors, le saisissant par le collet, s'efforça de 
l'arracher de la voiture, malgré les cris de sa femme, saisie d'ef-
froi. Des passans, heureusement, indignés de la brutalité du co-
cher, se réunirent pour l'arrêter, et le conduisirent au poste de 
la rue Chauchat, d'où,après avoir été interrogé par le commissaire 
de police, il a été envoyé au dépôt de la préfecture, qu'il ne 
quittera sans doute que pour élire domicile à la Force, en at-
tendant que justice soit rendue au plaignant. 

— S'il est permis à un promeneur de cesser pour un moment 
de songer à la sûreté de ses poches, c'est surtout au boulevart 
Italien où l'on est tour à tour distrait par l'élégance luxueuse des 
magasins, la multiplicité des équipages, le nombre, la fashion 
des promeneurs et le bourdonnement des boursiers deTortoni, qui 
disputent l'attention ou piquent la curiosité. Aussi, sur cet heu-
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MÉRY , ancien clerc de MM. COTELLE et GUYOT , notaires à Paris, se recom-
mande encore par l'importance des opérations qu'il embrasse. Ainsi, entretenir 
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Par son intermédiaire, une remise de 20 à 65 pour cent sera faite sur les 
annonces qui lui seront envoyées pour être insérées dans les journaux de 
Paris ou des Départemens. (AFFRANCHIR.) 

Un dépôt d'argent chez MM. J. LAFFITTE et CE
, banquiers à Paris, garantit la 

gestion du Directeur. 

APPEL DE LA CLASSE 1858. 
LIBÉRATION REMPLACEMENT MILITAIRE PAIEMENT 

définitive CHEZ MM. X. DE LASALLE ET C. après libération 

Rue des Vllleg-Salnt-Tlioniag, i (Place de la Bourse). 

(1208) 

roux boulevart ne voit-on que des figures épanouies, et ne s'avi-
serait-on jamais de soupçonner qu'il pût s'y glisser un petit vo-
leur. C'est sans doute ainsi que pensait Charles Roblin, tireur 
émérite, ou du moins on peut le supposer d'après le sang-froid 
imperturbable avec lequel il enlevait de la pèche de M. Maury, 
propriétaire de la rue Hauteville, le foulard dont celui-ci avait eu 
le tort de laisser passer un coin. Mais par malheur pour l'indus-
triel, si personne ne se défie des voleurs au boulevart Italien, la 
police les surveille et les épie là comme ailleurs. Surpris en fla-
grant délit, Charles Roblin a été mis en état d'arrestation au grand 
ébahissement de M. Maury qui ne s'était aperçu de rien, mais 
n'en a pas moins été satisfait de recouvrer le foulard volé. 

—Nous sommes heureux d'annoncer à nos lecteurs la fondation 
d'un établissement spécial, sous le titre de l'Auxilliaire du Nota-
riat. Les habitudes, d'ordre et de loyauté, l'exactitude et l'activité 
du directeur sont un sûr garant de la moralité des relations qu'il 
doit entretenir et du succès auquel il a lieu de prétendre. 

— Le libraire Potelet, rue Hautefeuille, 4, commencera le 3 octo-
bre prochain la vente de la bibliothèque du mathématicien distin-
gué Labey. Elle se composera de livres de mathématique principa-

Brevet d'invention. CAUTERES. Médaille d'honneur. 

POIS ÉLASTIQUES EN CAOUTCHOUC 

DE LEPERDRIEL, pharmacien, faubourg Montmartre, 78, à Paris. 

ADOUCISSANS à la Guimauve, SUPPURATIFS au Garou, DÈSINFECTEURS 
au Charbon : ils doivent à leur composition et à leur élasticité la propriété d'en-
tretenir les CAUTERES d'un« manière régulière, exempte de douleur et des in-
«vnréniens reprochés aux autres espèces de Pois. — Dépôts en province. 

lement; d'auteurs grecs, latins, francaio T I 

sont d'une condition parfaite.
 ,ran
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— LE SAC D'UN VIEUX «itorvui» 
du temps de l'Empire nar F.vî 'i » i* V.' , 
SAINT.HILAIRE, U^TZuJSSSj^^k 
rie de Dumont. - * vol. in-8<^
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—M. Cazal 

MÉMOIRE SUS LA GUÊRISON RADICALE DES 

MALADIES CHRONIQUES 
PAB LA MÉTHODB VÉGÉTALE, DÉPURATIVE «T RAFRAICHISSANTE 

Du DOCTEUR BELXIOL, rue des Bons-Enfans, 82, à Paris. 

TBAITEHBRI DE» DARTRES, DES ÉCROUELLES EX MALADIES SECRÈTES, 

Guérison de la pulmonie, des obstructions du foie, de la gastrite, des palpi-

tations, des étourdissemens, des hémorrhoïdes, de l'hydropisie et de toutes les 

affections chroniques de la tête, de la poitrine, du ventre, delà vessie, des ar-
ticulations et du système nerveux ; maladies des femmes, lait répandu, flueur» 

blanches, affections du sein, âge critique et des MALADIES HÉRÉDITAIRES. 

Education physique et morale de l'enfance, C onseils à la vieillesse, ÉTUDE DES 

TEMPÉRA MENS. Ce traitement , doux et facile, s'applique à toutes les mala-

dies entretenues par une acrimonie du sang, de nature dartreuse, glaireuse^ 

syphilitique, bilieuse , rhumatismale et goutteuse. • 
s F.APPORT d'une commission do quatre Docteurs de la Faculté de Médecins 

de Paris , constatant la supériorité de cette nouvelle méthode végétale anti-

nerveuse. Un vol. de 600 p. , 7' édition ; prix : 6 et 8 fr. par la poste , à l'aida 
duquel on peut se traiter soi-même. Paris , chez BAILLIÈRE , libraire rue 4* 

l'Ecole-de-Médecine, 13 bis, et chez le D 'BELLIOL, rue des Bons-Enfans, 32. 
iris la Banque. TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Affranchir.) 

A&1 mMmmMmum mm pmtêom. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Hôtel des Commissaires-Priseurs , place 
de la fiourse, 2. 

Le mercredi 2 octobre 1839, à midi. 

Consistant en étaux, tenailles, limes, 
enclumes, forge, etc. Au comptant. 

A via dlwww 

1, seul inventeur breveté des PARAPLUIF * »t 

à bag^s et bascule, a .reçu, à l'exposition nationale de «S^UE, 

daille, première et unique récompense au'ait ml% ■ 1839 > la tu 
che d'industrie. Çe fait

4
parlant plEs hîT^eCètl^ *S 

nera à prévenir les familles qu'elles trouveront chef lT 8e
C 

des parapluies à 12 francs et au-dessus.
 ez Cet

 exposj 

- MODES. — On parle d'une grande et important* -* , 
qui se préparerait dans la mode. Les dentelles sera enK0So 
cet hiver par la fourrure; rien en effet ne va au luxe L^mpla^ 
recherche en même temps somptueuse et élégante u?» e c«t-
de fourrures ont fait de grandes dispositions pour rénonl^^^'Bs 
lesdemsndes que cette fantaisie de bon goût fera naîtro i toutei 
et la l'hermine remplaceront les dentelles aux bordVd^1 1î an ' ; 

les volans et les garnitures au bas des robes 8 c"àles 

BANDAGES A PRESSION 

continue HERNT1 
ET SANS SOUS- CUISSES.

 41 

50, rue Neuve-dej-p
w;

, 
Champ, ^ 

AU BAZAR CH
IR(JRGICJI 

prèsAfons. Cette as-embléo devant dé-
libérer sur des dispositions importantes, 
non prévues par ledit art. 42, il est in-
dispensable qu'au moins les trois quarts 
des actions émises y soient représentées, 
conformément à l'article 44 des statuts. 

A vendre jolie PROPRIETE située à 
Ingré, deux lieues d'Orléans ; maison de 
maître et de fermier, jardin, verger et 
bois en clo3, 85 arpens de terre, 15 ar-
pens de bois de douze ans, bons à cou-
per ; le tout d'un seul tenant ; deux bon-
nes marnières, chasse agréable. 

S'adresser, à Orléans, à Me Dasboie, 
notaire ; 

A Paris, à M. Rabourdin, 7, rue de 
Lille. 

Société civile du Charbonnage de 
BONNE - ESPÉRANCE SUT HORNU et 
WASMES .prèsMons (Belgique).— MM. 
les actionnaires sont prévenus qne l'as-
semblée généiale annuelle aura lieu , 
conformément à l'article 42 des statuts, 
le mardi quinze octobre, en une heure 
de relevée, à la Fosse n° 1, à Wasmes, 

On demande à acheter DEUX MAI-
SONS dans les quartiers de la Monnaie 
ou de l'Ecole-de-Médecine. 

On traitera depuis 60,000 fr. jusqu'à 
200,000 fr. 

S'adresser à M. Barjaud, receveur de 
rentes, rue Sainte-Marguerite-Saint-Ger-
main, 33. 

BANDAGES 
Nouveaux, surfins, imperceptibles tous 
les pantalons coilans. CH . i OULET , ban-
dagiste herniaire, passage de Lancre, 12, 
donnant rue St-Martin, 171 . 

HTILI D'ALCIBIADE 
Pour faire pousser les CHEVEi v , 

empêcher de tomber et de ' '9 

le pot. Chez BOUCHEREAU h» r\ ''' 
rue de la Bourse, 2, aupreU?^ 
sage des Panorama», 12, en S 
pâtissier. ' ' n Iace Felis, 

lé de ce Cosmétique est maimen -„t , 
nue pour favoriser le retour delà ix °'' 

iure, en arrêter la chute el la décoloré 

liiljimirle. 

Pharmacie. Colbert, passage Colbert. 

PILULES STOIVTAr.HlQ: 
Seules autorisées contre VA constipation, 

les vents, bile, les glaires, 3 fr. la boîte 

BOHAIRE , libr., boulevart Italien U 
J raitê complet des ' 

MALADIES SÏPHILITKJII, 
DES DARTRES ET AFFECTIONS M 

LA PEAU , - Etude comparée des ni 
thodes antisyphilitiques, des danser» du 
mercure. Description de» préparatid 
moyens prompts et peu dispendieii 
pour guérir radicalement les écoutais» 
et toutes les maladies syphilitiques ré-
centes, invétérées ou rebelles, Banales 
repercuter et en purifiant la masse h 
sang, suivi d'une Notice historique sur 
la prostitution ancienne et moderne tl 
son état actuel dans Paris ; par M 'CI-

RAUDEAU DE SAINT-GERVAIS , d«-
teur-médecin delà Faculté de Paris. Un 
vol. de 800 pages et 20 sujets gratis, 
Prix : 6 fr. Consultations gratuites par 
correspondance. Chez i'Auteur, rue Ri-
cher, 6 bis, à Paris. 

Soeiétée tommtrtlaltfc 
(.Loi du SI mars 1833.) 

ÉTUDE DE Me SCHAYÉ , AGRÉÉ, 

Rue Choiseul, 17, à Paris. 
De deux procès-verbaux dressés en assemblée 

générale extraordinaire des actionnaires de la 
Société des hauts-fourneaux et forges de la mai-
son Neuve et de Rozé, les 13 et 16 septembre 
1839, enregistrés à Paris le 27 dudit mois par le 
receveur, qui a perçu les droits ; 

Ladite .société fondée suivant acte reçu par 
Foucher, notaire à Paris, le 2 janvier 1838, enre-
gistré et publié. 

Il appert 1° que le sieur Gustave MADOL, 
l'un des cogérans de la société, a donné sa dé-
mission de ses fonctions de gérant; 2° que par 
dérogation aux statuts sociaux, la raison sociale 
sera désormais NANSOUTY père et fils et comp.; 
3° que M. de Nansouty père continuera à être gé-
rant de la société et que trois cogérans au lieu de 
deux partageront désormais sa responsabilité et 
auront les mêmes pouvoirs que lui; 4° que la si-
gnature sociale ne pourra être employée que par 
deux gérans, collectivement. Ces signatures de-
vront émaner simultanément d'un ancien gérant 
et d'un nouveau, c'est-à-dire de l'un de MM. de 
Nansouty père et fils et de l'une des deux person-
nes qui seront les cogérans de ces derniers. Toute 
contravention à ces dispositions entraînerait la 
nullité de l'enregistrement qui d'ailleurs ne pro-
duira aucune obligation pour la société. 

Pour extrait : 
SCHAVÉ* 

Société française ((affichage, rue Bleue, 26 S 

D'une délibération en date du 14 septembre 
1839, prise par les actionnaires de la société, dé-
posé pour minute chez Me Justin Louvancour, 
notaire à Paris, suivant acte reçu par son collè-
gue et lui, le 23 du même mois de septembre; 

Il appert que les actionnaires de ladite société 
porteurs de plus des deux tiers des actions émi-
ses, modifiant une délibération précédemment 
prise le 13 avril 1839; 

Ont autorisé M. Pierre-Dominique PICOT, 
gérant de ladite société, demeurant à Paris, rue 
Beauregard, 36 : 

1° A faire t'échange des anciennes actions con-
tre les nouvelles, réduites à la somme de 
150,000 francs; 

2° A déposer entre les mains d'un banquier 
les fonds, titres et valeurs formant le cautionne-
ment dudit gérant, mais sous l'approbation du 
conseil de surveillance, et à cet effel, les retirer, 
s'il y avait lieu, des mains de M. Louvancour, 
notaire à Paris. 

Pour extrait. 
PICOT. 

ÉÏUDB DE M* DDRMOKT, agréfi, 
Rue Montmartre, 160. 

D'un acte sous seing privé à Paris, en date du 
14 septembre 1839, enregistré le 21, fol. 58 v., 
c. 1 et 2, par Chambort, qui a reçu les droits; 

A été extrait ce qui suit : 
Il y aura société entre : 1° M. Jean-Auguste 

DE BONNAC, fabricant de stéarine, demeurant 

à Paris, rue du Faubourg-St-Martin, 240; 
2" M. Jean-Brutus DREVON, négociant, de-

meurant à Paris, rue do la Victoire, 9. 
Sous la raison sociale DREVON et C". 

Pour exploiter la découverte de M. de Bonnac, 
pour la fabrication de la stéarine. 

EiM. Drevon est chargé de la partie administra-
tive et commerciale de l'entreprise, de la caisse 
et de la comptabilité, il fera ou dirigera les 
achats et ventes, les paiemens et les recettes. Il 
pourra au besoin se faire représenter par une per-
sonne de son choix, et de laquelle il sera respon-
sable. 

M. Drevon aura seul la signature soeiale. 
La durée de la société est fixée à quinze ans à 

partir du 14 septembre présent mois. 
Pour extrait. 

D'un acte sous signatures privées en date, à 
Paris du 14 septembre 1839, enregistré le 25, foL 
63 v., c. 8 et 9, par Chambert, qui a reçu les 
droits; 

A été extrait ce qui suit ; 
Il y aura société en nom collectif à l'égard de 

M. Jean-Brutus DREVON, négociant, demeurant 
à Paris, rue de la Victoire, 9; 

Et en commandite à l'égard de deux comman-
ditaires indiqués et dénommés en l'acte. 

M. Drevon sera seul gérant responsable, la rai-
son sociale sera DREVON et Ce . 

Le montant de la commandite sera de 200,000 
francs, qui seront versés au fur et à mesure des 
besoins, et si l'intérêt de l'entreprise exige un 
plus fost capital, M. Drevon s'oblige à y apporter 
jusqu'à concurrence de 200,000 francs, au fur et 
à mesure des besoins et après que la commandi-
te aura été employée. 

La durée de la société est de quinze ans à par-
tir du 15 septembre 1839, sauf le droit des com-
manditaires d'y mettre fin plus tôt en se confor-
mant aux dispositions du contrat. 

Pour extrait. 

Par acte passé devant Me Aublet, notaire à 
Fontenay-sur-Bois, département de la Seine, le 
15 septembre 1839, en présence de témoins; 

Il a été formé une société en commandite par 
actions entre M. Jules - Alphonse -Simon DE 
GOURNAY, propriétaire, demeurant à Paris, rue 
des Jeûneurs, 19, M. Gérard EMOND, ingénieur, 
mécanicien, demeurant à Passy, avenue de St-
Cloud, 11, et M. Gustave-Hercule-Edouard SI-
CARD, avocat, demeurant à Paris, place de la 
Bourse, 10, tous trois d'une part ; 

Et les personnes qui deviendront propriétaires 
des actions créées pour cette société, et qui par 
ce seul fait seront censées adhérer anx statuts de 
ladite société, d'autre part. 

Cette société a pour objet l'exploitation et la 
mise à proût par des cessions ou ventes partiel-
les dans toutes les communes de France, de la 
découverte d'un nouveau moteur ayant pour 
principe la compression de l'air et des gazs com-
primés avec l'élasticité des liquides ou d'autres 
corps , et des machines inventées ou à inventer 
par MM. de Gournay et Emond, ainsi que du 
brevet dont la;demande a été faite le 4 septembre 
courant ou de tout autre brevet d'addition ou de 

perfectionnement que MM.de Gournay et Emond 
pourraient obtenir à raison de ce, et générale-
ment tout ce qui peut se rattacher à l'invention 
de ce moteur nouveau. 

La raison sociale est EMOND, de GOURNAY 

et comp., et la dénomination Société de l'Acrhy-
dromoteur, ou moteur-Thirion. Sa durée est 
fixée à trente années à partir du 15 septembre 
1839; la société est dirigée pendant toute sa du-
rée par MM. de Gournay, Emond et Sicard qui 
ont seuls la signature sociale; cette signature , 
pour engager la société, doit être donnée par 

deux des cogérans ; le fonds social a été fixé à un 
million cinq cent mille francs, représenté par 
300 actions de 5,000 francs, divisibles à volonté 
en cinq coupons de mille francs. Ces actions sont 
nominatives ou 'au porteur , elles donneront 
droit à un intérêt de cinq pour cent l'an. MM. de 
Gournay et Emond, inventeurs de l'Aërhydro-
moteur, ont apporté à la société leur découverte 
et les droits résultant pour eux de la demande 
qu'ils ont formée le 4 septembre 1839 pour obte-
nir un brevet d'invention et de perfectionne-
ment, ou le brevet qu'ils doivent avoir par suite 
de ladite demande, et généralement tous les bre-
vets d'addition et de perfectionnement qu'ils pour-
raient obtenir per la suite, se rattachant à la dé-
couverte de l'Aërhydromoteur. 

Pour extrait.' 

Suivant acte sous seings privés, en date du 19 
septembre 1839, enregistré, M. Antoine-Auguste 
D'URTUBIE, demeurant à Paris, rue Satnt-
Pierre-Montmartre, 17, et M. Jacob WORMS, 
demeurant à Montmartre, barrière Pigalle, 20, 
ont dissous la société qui existait entre eux pour 
l'exploitation d'une imprimerie en caractères, 
sise à Paris, rue Saint-Pierre-Montmartre, 17, et 
de toutes les entreprises qui s'y rattachaient. La 
liquidation sera faite par tous deux dans le plus 
bref délai. 

H. DURAND. 

Dont extrait : 
Th. CAMILLE, 

Huissier, rue des Bourdonnais, 9. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 
ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du lundi 30 septembre. 

(Point de convocations.) 

D'un acte sous seing privé, en date du 24 sep-
tembre 1839, enregistré le lendemain, passé en-
tre les sieurs François VENOT, rentier, et Jean-
Nicolas FLAMAND, négociant, demeurant tous 
deux à Paris, rue Albouy, t; 

Il appert que les susnommés ont formé entre 
eux une société commerciale en nom collectif, 
sous la raison VENOT et FLAMAND, pour l'ex-
ploitation d'un fonds de fabricant de plaqué, de 
dorure et d'argenture. 

Cette société doit durer sept ans et demi, à 
partir du 1 er octobre 1839. 

Son siège est à Paris, rue Albouy, 1. 
Mise, 60,000 fr. 
La société ne sera obligée qu'autant que les en-

gagemens qu'on lui opposera seront revêtus de la 
signature des deux associés. 

Pour extrait : 

B D'un acte sous signatures privées, fait quadru-
ple à Paris, le 19 septembre 1839, enregistré à 
Paris, le 20 du même mois, folio 46, recto, case, 
3, 4, 5 et 6, Par Mareux, qui a reçu 5 fr. 50 cent.s 

Entre M. Henri DEMARQUE aîné et M. Jean-
Baptiste DEMARQUE jeune, tous deux demeu-
rant à Paris, rue et île Saint-Louis, 40, 

Et les commanditaires y dénommés; 
Il appert qu'une société en nom collectif et en 

commandite a été formée entre les susnommés 
pour l'achat et l'exploitation d'un fonds de com-
merce de nouveautés, sis à Paris, rue du Fau-
bourg-Saint-Martin, 114; 

Que le siège de la société est à Paris, susdite 
rue du Faubourg-Saint-Martin, 114, et la com-
mandite de 15,000 fr.; 

Que la raison sociale est DEMARQUE frères et 
Comp.; et que la signature sociale appartient à 
M. Henri Démarque seul, qui ne pourra l'em-
ployer à souscrire aucun billet ni lettre de chan-
ge, lesquels sont dès à présent déclarés nuls, si ce 
n'est à l'ordre des commanditaires; 

Que la durée de la société sera de sept années, 
qui commenceront à courir le 1 er octobre 1839, 
et finiront le 1 er octobre 1846. 

Du mardi 1 er octobre. 

de 
Heures. 

Garnot, commissionnaire -md 
farines, remise à huitaine. 

Germain et femme, mds de modes, 
id. 

Beauzée, négociant, clôture. 
Blesson, menuisier, id. 
Lecouteux, md de papiers peints, 

concordat. 
Maire, entrepreneur de charpente, 

id. 
Leleu, md de lingeries, id. 
Choumer, fabricant d'ébéniatorie, 

id. 

Milbert, maître charpentier, id. 
Thoury, md de métaux, id. 
Tellier, mercier, syndicat. 
Beuve, md mercier, remisa à hui-

taine. 

Ricaux, filateur de coton, clôture. 
Ve Debladis et Fillion , commerce 

de métaux, id. 
Devienne, fabricant de briques et 

carreaux, id. 
Riel, md de rubans, id. 
Aubé (Ferdinand), anc. négociant, 

id. 

Gambart, ancien négociant, id. 
Cazenove , md de jouets d'enfang, 

id. 
Sigas, md de tôles, id. 
Romilly de Genève et Ce , fabricans 

d'eaux minérales, délibération. 
Castelain, Legouest et Ce, Distil-

lerie générale, id. 

Blot, modisteàfaçon.remise à hui-
taine. 

Sorel fils, tapissier, concordat. î 
Rodier, tailleur, id. ' 
Dupuy, md de vins, clôture. ' 

i Cardon, fabricant de cartonnages, 
id. : 

Lecomtc, fondeur de fer, id. ' 
Noguez, limonadier, id. : 
Mougin, md de fourniture* d'hor-

logerie, id. ; 

Veuve Tissot, entrepr. d'éclairage, 
id. \ 

Besson, ancien limonadier, id. \ 
Lemoine, restaurateur, vérification. i 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Octobre. Heures, 
Digeon père, impr. en taille douce, 

le 
Prévost et Sulleau, limonadlors, le 
Hosch fils, négociant, le 
Mignot, entrepr. de maçonnerie , 

le 
Langlois, tenant café-restaurant-

estamlnet, le 
Biré, filateur, le 
Richard, md brossier, le 
Rogier, ancien négociant, le 
Lucas, md tailleur, le 

Galinas , dit Laplanche , md de 
porcs, le 3 j 

Gelin, md tôlier, le 4 10 
Dodin, Bricard et Ce , commission-

naires de roulage, le i 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Du 27 septembre 1839. 

Coulombu, ancien distillateur, à Bercy, Gran-
de-Rue, 70. — Juge-commissaire , M. Gallois ; 
syndic provisoire, M. Nivet, boulevart Saint-
Martin, 17. 

Masson et femme, marchands de vins, à Paris, 
rue Saint-Honoré, 113. — Juge-commissaire,)!, 

Gaillard ; syndic provisoire, M. Colombel, rae 
de la Ville-l'Evêque, 28. 

Schiltz, à Paris, rue de Beilefonds, 29, tant en 
son nom que comme faisant partie de la société 
formée entre lui et le sieur Besson pour l'exploi-
tation des bals de l'Opéra. — Juge-commissaire, 

M. Taconet; syndic provisoire, M. Millet, boule-
vart St-Denis, 24. 

Dame Zano, femme séparée quant aux M» 
de son mari, marchande de modes, bonlevart St-
Martin, 9.— Juge-commissaire, M. Taconet;!!"-
die provisoire, M. Defoix, rue Richer, 34. 

Pailheret-Lachaume, exploitant en comœi" 
un fonds de cafetier marchand de vins traiM 
commune d'Ivry , lieu dit le Belvédère, ie» 
Pailheret ancien voiturier à Cereliy et aubergi 
à Moulins (Allier).—Juge-commissaire, M. !» 
lois; syndic provisoire, M. Richomme, rue J>»" 

torgueil, 71. , 
Brand, tailleur, à Paris, rue de Seine;»» 1 

Germain, 50,—Juge-commissaire, M. Gaiiw»; 

syndic provisoire, M. Charlier, rue de 1*»» 
Sec, 56. 

DÉCÈS DU 26 SEPTEMBRE. 

M. Daguin, rue de la Madeleine, 
Gaunde, rue Neuve-Saint-Augustin, 4o.- ^ 

Maillard, passage Radiiville.—Mlle *}ea!haÊk 
Saint-Denis, 307.-M. Simon, tue de la t " g 
8.-Mlle Motet, rue des Fossés-du-TemFj_ 
—Mme Lefebvre, rue Saint-Martin, ^f - „

A 
Olivier, rue Saint-Claude, 10.-M. Bodeniou^ 

rue de Picpus, 78. - M. Og, rue de W ,, , 
39.-M. Longin, rue Férou, 24. - Mme [ g 
rue Béthisy, 11.—M. Gimel, rue Caumaiw^ 

BOURSE DU 28 SEPTEMBREj^^. 

mTbtfr* A TERME. 1 er c. pl. ht. 

6 0[0 comptant.... 110 75 110 75 

— Fin courant.... 110 70 110 70 

3 0i0 comptant.... 81 » 81 5 

— Fin courant.... 80 95 81 5 

R.deNap. compt. 101 70 101 70 

— Fin courant.... 101 75 101 75 

Act.delaBanq. 2790 
Obi. delà Ville. 1215 
Caisse Laffltte. 1060 
- Dito 5220 
4 Canaux 1270 
Caisse hypoth. 780 

St-Germ.... 
Vers., droite 
— gauche. 

P. à la mer. 
—à Orléans 

530 » 
302 50 
990 » 

110 65 
110 63 

81 " 
80 95 

101 70 
101 75 

Empr. romain 

r
 dett. act 

Esp. diff. 

(
3 0i0.. 

Belote 
Empr. Piémont-

3 0i0 Portug-

Haïti. • • •. v; 
Lots d'Autncne 

110 6> 

110» 

îoi; 
101 >> 

103*31) 

780 

»! 
531 

350 

BRETON 

Enregistré à Paris, le 
Reçu un franc dix centimes. 

arrondissement. 
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